
La lutte n'est pas terminée 
pour les sinistrés 

Mercredi, à leur Congrès, 
leurs revendications seront exposées 

L e s s inistrés ont remporté une prennôie 
victoire . Us la duivent à la lorce e t à l'una
nimité de leurs récentes protestations. Il 
Il semblait , il y a quelques jours a peine, 
que Je gouvernement était résolu à aller jus
q u ' a u bout dans s a mauva i se act ion et ne 
,rien vouloir entendre. La réunion de la com
m i s s i o n des Régions Libérées du 30 m a i 
dernier, eu particulier, avai t produit sur n o s 
uiilis une très factieuse impression. Rendant 
compte de cette séance , Ringuier, député 
d e l'Aisne, ne pouvait que constater l'entê-
jement du ministre des Finances , qui main-
tenoit envers et contre tous dans son projet 
«jes dépenses recouvrables cette demi-dou-
aaine d'articles contre la loi d'avril 1919 et 
qui en détruisaient toute l'économie. C'était 
l a batail le et tout le monde s'y préparait. 
Le Comité d action d e s Régions dévastées , 
en particulier, lançait s e s appels en faveur 
d u Congrès qu'il organise et qui s e tiendra 
a u Pa la i s des Fêtes , à Par is , 199, rue Saint-
Martin, le 27 courant, i l conviait l es s inis-
•lés à y ven ir nombreux pour faire entendre 
l e u r s " doléances et montrer leur volonté 
i l 'empêcher toute atteinte à la loi de ÎDI'J. 

Les choses en étaient là lorsque, soudain, 
u n coup de théâtre s est produit. C'est un 
• « v i r e m e n t de la part du gouvernement . 
•Nous avons appris la bonne nouvel le ven
dredi' dernier. Le matin de ce jour, M. de 
ï . a s t eyr i e recevait uni; délégation du groupe 
jiiterparleiiientaii e des R. L., lequel venait 
l 'entretenir de la grave question qui soulève 
Ses populations de nos régions*. Et, revenant 
t u r s e s déclarations précédentes, le minis-
jlre annonçait que le gouvernement n e s'ojv 
jposerait pas, lors de la discuss ion da bud
g e t intéressé, ii la disjonction de» articles 
[incriminés. Il ne faisait de réserves que sur 
(un seul point, celui qui a trait aux imputa
t i o n s d'impôts. Mais, par ail leurs, la loi de 
(1919 resterait intacte. On ne toucherait ni 
*i la législation des remplois ni a cel le des 
jeessions do dommages . Tout allait à peu 
•pr(>s bien pour le moment. 

.Te dis pour le moment , > ar les paroles du 
minis tre réservent l'avenir. L'Excellence n a 
parlé que de cîisjonction.F.lle n'a pas dit que 

lie gouvernement renonçait définitivement à 
s o n projet. Quand le budget s e r a voté, qui 

[nous dit que l e s articles qui nous sont hos
tiles n e feront pas l'objet d'un projet, de loi 

Réparé ? Pareil le procédure s'est déjà vue. 
De sa i s bien que dans la majorité des cas, 
disjonction veut dire enterrement de pre
m i è r e c lasse Mais la chose n'est paa tou
jours vraie . Elle peut fort bien ne pus L'être 
e n la circonstance. M. de Lasteyrie n'a cer-

Ïa inamect i<as dit son dernier mol. Serait-il 
lonc s i difficile de trouver dune les deux 

(Chambres, s i le gouvernement le deman
dait, une majoritéi capable d'accepter le pro
jet qui n o u s e s t défavorable t *e n e crois 
)>as. Il appartient donc aux parlementaires 
d e n o s régions de veiller au grain. Ils n'y 
manqueront pas . 

.J'ai déjà parlé plus haut du Congrès des 
R é g i o n s Dévas tées en indiquant sa date et 
Ile logement où il *o tiendrait. Les sinistrés 
jvont y trouvée u n s occasion e t une tribune 
' incomparables pour dire leurs méfiances 
!f>our exhaler l eu i s craintes, pour c lamer 
' lortement leurs revendications et i>our affir
m e r leurs volontés. Nous n'aurons probable
ment pas beaucoup de gros s inistrés parmi 
nous. Ces. derniers ont tiré ou à. peu près 
Jeur é'pingle du jeu. Les circonstance» ieur 
ont été jusqu'ici favorables. Mais nous ivu-
n i i o n s ssm tout les représentants des m o y e n s 
i'j petits - sinistrés. Qu'ils v iennent nom
breux, auss i nombreux que possible.'11 y v a 
de leur intérêt. C'est a u moment où là loi 
• le 1919 v a ivouvoir commencer à leur être 
intégralement appliquée qa'ou parait vou
loir .en haut lieu, leur en marchander les 
avantagea el leur e n refuser l e s bènéfir-es. 
Kl cette manœuvre odieuse s'est dess inée 
•lorsque les gros s inistrés ont reçu leur part, 
leur large port. La menace est détournés 
.pour l'instant. Mais elle peut reparaître. 
P lus que jamais , la vigilance est de sa ison. 
Il e s t plus que jamais nécessaire de parler 
haut et clair. 

F . DOUCEDAME. 
Conseiller général "de l'Aisne. secrétaire du 

Comité d'action des Régions dùvnstrcs. 

"Un d r a m e d o n t l a c a u s e 
e s t b i e n m y s t é r i e u s e 

- SainUEtienne, 25. — U n drame de tamille 
«'est déroulé aujourd'hui, r u e de Lvon, à 
JSSBSSMStienfce : M. Jean-Pierro Garnier, 28 
a n s , artiste lyrique, habitant Saint-Galmier, 
ia pénétré a r m é d'un coûte aû,chez son beau-
frère, M. B. . . , négociant, rue de Lyon, e t 
s a n s exphïcaticn, sous prétexte de venger s a 
scecr, l a frappé d'un coup d e son aime a 

,1'épauie puis , s a s œ u r étant accourue, il la 
b l e s s a e l l e -même à, l a g o r g e . . 

L a s œ u r de Mme B. . . , qui était accouiue 
«tu bruit, faillit être éga lement vict ime du 
forcené qui n e fut que très difficilement 
mai tr i sé par les agents et conduit a u Par
quet . 

La démission du maire de Rocroi 
• Charleville, 25. — A l a sui te de nombreu
s e s at taques contre la gest ion municipale, 
M . PhillipoteaiDs député e t maire de Rotroy, 
Si donné s a démiss ion de maire „ 

Une retentissante affaire 
d'empoisonnement à Gand 

» 
Les assises belges jugent un pseudo 

officier français, un aventurier 
Bruxel les , 25. — (De noire correspondant 

particulier).— La Cour d'Assises de l a Flan
dre orientale, s iégeant à Gand, a commencé 
aujourd'hui le procès d'une retent issante 
affaire d'empoisonnement qui eut pour ré -
ros, un soi-disant officier français. L'accusé, 
u n n o m m é Henri Manières, doué d'autant 
d'audace que d'imagination, a v a i t réuss i 
à figurer officiellement jusque dans une 
miss ion militaire française. E n réalité, 
c'était un escroc ambitieux oui se faisait 
appeler : Vicomte Louis de Mazières, che
val ier de la légion d'honneur, croix de 
guerre a v e c pe imes , l ieutenant d e résmve , 
avocat à la Cour d'appel de Par i s . 

Cet individu avai t réussi à épouinr v n e 
jeune orpheline de Gand dont -es rarents 
s'étaient toujours opposés à ce mar iage de 
leur v i v a n t Mais ceux-ci morts, le vicomte 
épousa le 29 septembre 1919 Mlle Angèàe 
Ooppieters qui avai t deux sœur.?, A ice, *t 
Valérie. Le « vicomte ai uiie fois marié , 
tint sous s o tutelle, s e s deux bel les-sœurs , 
é loignant toutes rclatiu'is duus le but do 
capter un héritage. 

Or, le 9 m a i 1922, on a.iprit à Gand la 
mort ,de M»le Valérie ^oppc îers , agêo de 35 
ans . "Cette mort causa une ém >t.!^n f-onsidé-
rable a Gand e t l a rumeur publique ouant 
son train, une enquête ut ouverte de suite 
L e Procureur du Roi :t l o l a m m ï n t sais ir 
le corps à la fin de la cérémonie reiigieare. 

L'autopsie permit d'Ht'j'h" que Mite Va
lérie ava i t succombé à uvi empulsonnem«»t 
dû à la strichtiine. Les soupçons se portè
rent s u r le » vicomte » ORl lut arrêté. A là 
sui te d'une perquisition qui tut frit» dans <a 
chambra, on découvrit un I'MUX t'_sta;/irit 
de Mlle Valérie qui ai' .sait toute sa fortune 
à soi.i biau-frèrc. 

j\Vï"'""cs n ie être, ' u t e u r de ce t empo; 
sonnemeut criminel. 

Le septième anniversaire 
de la Victoire de Verdun 

Verdun, -.">. — Les fêtes du 7e anniver
saire de .la. Victoire «le Verdun ont continué 
à se dérouter aujourd'hui. 

l>es réceptions des détachements et d«:s 
dé légués de l 'année belge ont eu lieu. L.e 
inarév-lial Joflre accompsgtje <les généraux 
Nive'le et Ferré a été reçu à la garo par M. 
Béeue, s o n s projet de la Meuse et la plupart 
des parlementaires me.usiens. 

Au cours du .banquet, le maréchal Joffre, 
a pronom* un discours dans lequel il a fuit 
l'historique de la lxit:»iilo de Verdun. 

La v ins a adressé un té légramme «m Roi 
dan Belges ,lui souhaitant un prompt îHn^ 
ddissemofit et espérant ])ouvoir l 'acclamer 
bientôt. U n autre té légramme fut, adressé 
p:ir •la municipalité e u président de la Ré
publique. La munncipalilé forme le v œ u de 
(recevoir bientôt éga lement M. Millerand. 

Les voleurs de Monte-Carlo 
en correctionnelle 

Paris , -'5. — Cet après-midi, devant la 
15e Chambre correctionnelle, a compatit la 
bande des voleurs internationaux. 

Sur le boue des prévenus sont : Wi l l iam 
Warren, 0 Canner, Evans 0 BrMh, D o n » 
van, Dickson. 

Va autre inculpé, Louis, dit Lewie, est 
eu fuite. 

Mine Warren, en liberté provisoire, n'est 
pas à l'audience, é lant malawie. 

Les réponses des inculpés ont été tradui
tes par u n interprète! l 's ont affirmé ê U c 
absolument étrangers les uns aux mitres. 

Leur* défenseurs. Mes Goût rat. Longuet, 
Boucheron, Thorrès, et Pierie ; erpy, ont 
plaidé 1our à tour la disjonction, cependant 
que l'avocat de M. Cokerline, le plaigirant, 
victima d'une escroquerie d j 2 miiliof.s, 
s 'y e s t opposé» 

L'avocat d'O'Brien a demandé la remise 
à huitaine en offrant de luire alors lia. preu-
\'e d e la présence de son cl ient e n Angle-
lerr0 le 19 décembre, jour du vol. Le défen
seur d'Kvans a déclaré que de nombreuses 
irrégularités jieuvent ê t ic relevées dans la 
procédure d'ristruction. 

Sir Gockerlifte jura de dire la vérité : il 
a v a n ç a à Wteaten la somme de 15.(100 livres 
sur le terain des courses à Monte-Carlo. 
Wa-rren s igna une reconnaissance de dette 
M .Cocltorline retourna <n Angleterre et 
consentit ofc nouveau prêt de 8.50O livres 
Ayant reçu la. t o m m e , w a r r e n rejoignit - a 
femme, i-egagna Paria, puis lut arrêté. 

Warren déciui'a avoii- jjerdii] l es s o m m e s à 
lui prêtées par Gockerliae. Mais nous étions 
d'accord pour l e s jouer dit-il ; si j'avais ga
gné, je devais rembourser Cockerlinc et lui 
verser uno part ie de mon. gain. 

L'affaire lut remise à huitaine. 

Le Voyage de M. Millerand 
Paris , 25. — Le 7 juillet, à 8 'heures du 

matin. M. Millerand quittera Paris, v is i tera 
Nevers , Moulins, Cannât et Riom, puis ga
gnera l 'Auvergne, où il présidera à Cler-
inont 'e 8, le tri-centenaire d e Pascal ; et ce 
sera enfin, jusqu'au 12, le v o y a g e du Puy-
de-Dôme, Brioude, Saint-Flour, l^e Puy . An-
nonay. Pr ivas , Val#", Aubenas, Largentière, 
L e s V a u s , Valloti, Romg-St-Andéol , Beaune, 
Nijits-Saint-Geoi ges , Chamberlin e t Dijon. 

Les Assises de la Seine 
vent juger Ernest Judet 

->-3^o-e-

P r o d u i r a - t - i l & l ' a u d i e n c e p u b l i q u e l e s e x p l i c a t i o n s 
a u x q u e l l e s i l s e d é r o b a 

Paris , 25. — M. Ernest Judet, condamné 
par contumace à l a déportation perpétuelle, 
l e 4 février, pour intel l igences avec l'en
nemi, va être jugé contradiotoirement en 
cour d'ass ises le mercredi 27 juin et l e s 
jours suivante. 

On se rappeHe que l'ancien directeur de 
1* « Eclah- » est venu spontanément s e li
vrer à l a justice française, après les arrêts 
de la chambre des m i s e s en accusation met
tant hors de cause M. Paul Meunier et Mme 
Bernain de Ravisi , inculpés en m ê m e temps 
que lui, et Huns Bossard. 

Le supplément d'instruction ordonné par 
le président Gilbert, et qui fut confié a M. 
Cluzei, n'a pas donné d e résultats impor
tants. M. Judet s'étant borné à prendre con
na i s sance du doss ier et s e refusant à s'ex
pliquer avant l'audience publique» sur les 
charges relevées contre lui. 

On ne sait encore quel sera le sys tème de 
défense de M. Judet et de son avocat , 
M' Léouzon Le Duc. On ignore s'il s'effor
cera seulement de contester la gravité des 
faits qui lui sont reprochés ou si — plutôt 
— U n e fera pas état de documents jusqu'ici 
inconnue et de nature à l e disculper. Dans 
c e dernier cas , les débats seraient forcé
ment interrompus, des vérifications seraient 
ordonnées , des commiss ions rogatoires lan
cées , des experts n o m m é s , des rapports p n > 
duits avant que les débats puissent 'repren
dre leur cours. 

Une première charge : La correspondance 

Von Jagow-de Lancken 

L'accusation relève c o m m e charges contre 
M. Judet, en premier lieu, la correspon
dance chiffrée échangée en 1914 entre la 
sous-secrétaire des- Affaires é trangères al
lemand, M. von Jagow et le baron de Lanc
ken, ancien conseil ler de l 'ambassade aile-
mande à Paris . 

Cne première dépêche de M. von JagoWj 
adressée le 15'décembre à M. von Lancken, 
alors chef du département politique en Bel
gique occupée, est ainsi conçue : 

— Suivant des nouvel les su isses , lVlat des 
e sp i i l s serait actuel lement m o i n s favorable 
pour nous qu'il y a quatre s emaines . Un 
revirement ne serait possible qu'après un 
succès important de l'Allemagne, et une pro
pagande de préparation. Je voudrais g3gner 
Judet pour cette propagande. Au début, il a 
refusé de servir d'intermédiaire, ma i s fina
lement, il a consenti sous les conditions sui
vantes : attendu qu'il doit abandonner la 
direction de son journal, d'une valeur d'un 
mill ion et demi et qu'il risque un demi-mil
lion de fortune privée, il demande deux mil
l ions en échange de quoi il mettrait tout 
s o n pouvoir à notre disposition. La s o m m e 
m e semble immense . Ptnère de donner, a v i s . 
Je reste ici jusqu'à lundi. 

M. von Lancken répondit : 
— Judet n'est pas, certes, 'dépourvu de la

tent comme journaliste ; toutefois, il me 
semble absolument inapte pour la miss ion 
qu'on veut lui attribuer. On n e peut nulle
ment s e fier à lui et il n'est pas pris a u sé
rieux au point de vue politique, et malheu
reusement il a conduit fort mal les journaux 
qu'il a dirigés, fout d'abord « le Petit Jour-
.nat », p lus tard •«> L'Eclair ». « L'Eclaif » 
était jugé ruiné; la situation de fortune per
sonnelle de Judet était jugée depuis quelque 
temp3 fort dérangée. S a femme, une An
glaise, a des rapports avec le général Frencn 
si je ne me trompe pas , de nature familiale, 
que Judet a toujours cultivés, malgré s e s 
articles anglophobes ». 

Ma'gré ces réserves du baron, l 'accusa
tion soutient que le marché fut conclu et el!e 

s 'appuie sur deux autres dépêches des mê
m e s correspondants , s u r l e témoignage de 
Mme Haas Bossard e t sur les relations de 
Judet avec H ans Bossard. 

KCIMMROM, confidence* 
En effet, le 10 février 1915, M. von Jagow 

écrivait a u baron Lancken qu'au cours d'en
tretiens entre M. Judet et l 'ambassadeur 
Romberg, Judet prétendait avoir gagné le 
pape à s e s plans bonapartistes et que le 
pape lui avait remis , a lui, Judet, d e s ins
tructions pour le clergé français, e n vue de 
mettre ce clergé en garde contre une coopé
ration a v e c le gouvernement d e l a Répu-
b'tque. 

Et M von J a g o w se demanda s i M. Judet 
ne se vantait pas et n'exagérait p a s . 

L'accusation, d'autre part, s e b a s e sur les 
témoignages d e Mme Bossard, qui déclare 
aveir reçu de son mari des confidences sur 
les ag i s sements de Judet. 

Mais c'était pour le compte du gouverne» 
ment suisse , disait Bossard, qu'il désirait 
voir Romberg. 

En 1915, Judet fit plusieurs v i s i t e s e n 
Suisse. Il correspondait avec Bossard e n 
termes convenus que, parfois, ce dernier 
dictait à. sa femme, et dont elle n'eut la clef 
q u e . p l u s tard. Bossard adressait des rap
ports sur ce que lui écr ivai tJudet , à M. v o n 
Romberg. Mme Bossard fut chargée d'en 
dactylographier un certain nombre , 

A Bossard, parvenaient de fortes sommes 
En septembre 1915, Bossard quitta Lu-

cerne pour venir s'installer à Berne, dans 
la villa Zerleden, communiquant par u n pe
tit sentier sous bois a v e c l 'ambassade alle
mande tout proche. U n e nuit de novembre , 
e n d-entrant d e l 'ambassade , Bossard ré
veil la s a f emme pour lui montrer un paquet 
de billets représentant 900.000 francs, que 
venait de lui remettre M. von Romberg, e h 
attendant le rtste, 1 mil l ion et 10.000 francs 
qu'il toucherait peu après . Mme Bossard, 
quelques jours plus tard, compta également 
le million et les 10.000 francs. Bossard dé
posa le tout à la Banquw commercia le 
suisse , en expliquant que cet argent pro
venait d'un acni qui voulait mettre s a for-
lune a l'abri du fisc français. 

Ce témoignage de M m e Bossard s'est 
trouvé confirmé par tout un ensemble de 
constatations, notamment par le fondé d e 
pouvoirs d e la Banque commerciale de 
Baie, M. Tschudy. 

Mmm Bossard dénonça des relations 
de Judet avec son mari 

L e 24 octobre 1915, des documents inté
ressants furent découverts dans les bagages 
d e Mme Bossard, à la douane de Pontarlier. 
Ils provenaient de Judet. Bossard, prévenu, 
dépêcha à Paris s a domestique, la femme 
Jrénée, pour piwvenir Judet. Sur l'interven
tion de celui-ci, la restitution des papiers 
compromettants fut décidée. Mais elle ne 
put avoir lieu. Et les pièces accusatrices 
furent retrouvées ultérieurement d a n s les 
dossiers des archives dé la Sûreté générale. 

Enfin, au début de 1918, Mme Bossard, 
ayant rompu avec son mari, et demandant 
le divorce contre lui, dénonça les relations 
de son mari avec Judet et Romberg. Et invo
quant des témoignages , l 'établissant d e mé
moire le texte des documents importants, 
M m e Bossard fournit à l'accusation tout un 
ensemble de données e x t r é m e m e n r acca
blantes, dit-on, pour l'inculpé, qui compa
raîtra mercredi devant les jurés de la 
Seine.. 

**è\rVrVrur*Mnè*rm*èVu^^ 
Impérial, digue Sainte-Eubeuve. — A 15 a., 
départ en auto-car, pour le monument com
mémorant dte la création d e la Légion 
d'honneur. — A 16 heures , réception à 
l'Hôtel de Vi l le de W i m e r e u x , par la muni
cipalité et le S. 1. de W i m e r e u x — A 16 heu
res 30, visite du m o n u m e n t Pi late des Bo-
ziérs, l'un de3 premiers aéronautes qui 
tenta la traversée de la Manche ; retour par 
Wimil le , la Colonne de la Grande Armée. 

Vei•s 17 heures 30, v is i te d e s Jardins et 
d e s sa l les d u Casino. 

FÉDÉRATION DU NORD 
des Syndicats d'Initiative de Tourisme 
LA REUNION DE BOULOGNErSUR-MER 

C'est le d imanche 1er juillet qu'aura lieu 
à Boulogne-eur-Mei- l 'assemblée générale de 
la Fédération d u Nord des ayndicats d'ini
tiative (Nord, Pas-de-Calais, Somme). 

Cette importante réunion sera présidée 
par M. Albert Ma;hieu, secrétaire général du 
ministère des Travaux publics, conseiller 
d'Etat et président du Conseil supérieur des 
chemins de 1er. 11 s era accompagné de M. 
Kamechon, directeur de l'Office National du 
Tourisme ; M. le docteur Gariel, vice-prési
dent du .Touring-Club de; France ; M. Audi-
gicr, secrétaire général de l'Union des Fédé
rations d e s Syndicats d'initiative de France 
et des Colonies ; M. Monticone, secrétaire 
général de la Fédération normande des 
Syndicats d'initiative; du Président de la 
Fédération d e s Originaires du Nord, à Pa
ris , ainsi que d'un certain nombre de per
sonnalités d u monde touristique.. 

Le programme de la journée es t ainsi 
conçu ; , ^ 

A 11 heures, séance de travail à l'Hôtel 
da Ville. — A 1^ heures , banquet à l'Hôtel 

* * EK PEUX LIQNES 
Milan. — A' la Scala, devant autorités a été 

commémoré disnanehe, la bataiUe.de la Piavre. 
Marseille. — Un inconnu se précipita dans le 

fond d'une carrière Corps formait bouillie sangl. 
Londres. — Le prince de Galles a ouvert Ife 

Congrès intern. oéron M. Eynac était présent. 
Marseille. — Un hôpital du marin s été créé. 

C'est le premier en France. 

Le temps d'aujourd'hui 
BEAU 

Veni nord nul ou faible. Beau, nuageux, assez 
chaud, lïoiée. 

De la bonne besogne 
hier, à Lausanne 

Un certain nombre d'accords 
de détail furent établis 

Lausanne, 26 . — La conférence da la paix, 
siégeant en comité financier, s'est réunie ce 
matin, sons la présidence du général Pelle, 
délégué de la France.El le a terminé un cer
tain nombre d'accords de détail Intervenus 
précédemment, touchant certaines clauses fi
nancières d'intérêt secondaire du trai té . 

Pois. M. Veniiefos, au nom de la Grèce, 
a déclaré ee matin que les alliés se déci
daient à faire des concessions aux Tares en 
ce qui concerne la monnaie de paiement des 
coupons, la Grèce, d'ores e t déjà, exprimais 
le ferme espoir qu'un traitement semblable 
lui serait accordé. Les finances grecques 
sont aussi mauvaises que les finances tur
ques e t demandent des tempéraments pour 
le moins égaux. 

Le général Pel le a répondu & M. Venizelos 
que les gouvernements alliés continuent de 
penser que la question des coupons doit être 
réglée avec les porteurs e t il s déclaré, one 
fois de plus, qu'il n'entrait pas ('.ans la pen
sée des plénipotentaires alliés de créer, h 
Lausanne, un précédent dangereux. 

La Question des indemnités 
et réparations fut réglée 

A noter que, au cours de la séance de ce 
matin, les alliés e t les Turcs ont arrêté défi
nit ivement les termes de l'article 57, qui 
règle définit ivement la question des indem
nités e t des réparations. En vertu de ce t ar
t ic le , i l e s t donc entendu que la Turquie e t 
les puissances signataires renoncent a touto 
réclamation pour les partes e t dommages au 
t i tre des réparations, sans que, toutefois, c e t 
article vise en quoi que c e soit, la question 
des concessions étarngères en Turquie 
La Turquie renonce à toutes les sommes en 

or qui ont été saisies par les alliés en Alle
magne e t en Autriche après la guerre, en 
vertu des trai tés . 

Enfin, le conseil de la D e t t e est dégagé de 
toute obligation pour les paiements des bons-
papier émis par la Turquie pendant la 
guerre. 

La Turquie s'engage à ne pas demander au 
gouvernement britannique e t a. ses ressortis
sants la restitution des sommes navre*, par 
la Turquie avant la guerre, pour la cons
truction de bâtiments de guerre. 

Demain se réunira le comité politique qui 
enregistrera de son cftté. définitivement, les 
accords intervenus concernant les affaires de 
Mossoul e t de l'accord d'Angora, e t c . . 

Moscou et Angora, amies 
Constant! noplc, 25 . — Mustapha-Kemat s 

reçu hier le camarade Louvitch, envoyé 
Russe des Soviets, qui lut a présenté ses L i 
tres de créance. 

Des discours —• accentuant — fortement 
les relations amicales entre Moscou e t An
gora ont été prononcés. 

De jeunes Roubaisiens 
voulaient mourir 
Celui-ci se tira une balte , 

dans la poitrine et se blessa \ 
Hier après-midi, vers t heures et demie , 

un jeune homme, Henri Carré, 23 ans , ca« 
mionneor, demeurant rue Turgot, 132, a 
Roubai-t, se trouvait rue de Mascara, lors* 
que, tirant brusquement un revolver de s a 
poche, il s'est logo une balle dans la poi
trine. 

Des passants l'ont transporté dans un 
estaminet voisin, où il a été examiné par 
M. le docteur Debuchy. Le blessé a été 
transporté à la Fraternité. On ne croit p a s 
s a v ie ea .danger . 

L'acte du jeune h o m m e es t attribué àî 
l' insuccès de ses démarches en vue d'épou« 
ser une jeune fiHe qu'il aimait. 

Celle-ci se jeta dans le canal 
où elle se nopa 

Hier malin, vers 4 heures et demie, u n s 
jeune fille, Mlle Angèle Wiltouck, 23 a n s , 
ouvrière de peignage, demeurant rue des 
Longues-Haies , 292, à Roubaix, s'est jetée 
dans le canal de Ronbaix, au quai du SarteL 
Des passants se sont portés £ son secours , 
ma i s n'ont pu la sauver a temps . Lors
qu'elle fut sur. la berge, la mort avait fail 
son œuvre . 

Après les constatations d'usage, le corpl 
a été transporté à la morgue d e l'hôpitai» 
On ne connaît pas exactement la cause d e 
ce suicide, que d'aucuns utfribuent aveu 
quoique vraisemblance, à des chagrin^ 
d'amour.. ~ ; 

L'escroquerie aux bons de cession 
Plusieurs raismois auraient été 

Victimes d'une firme parisienne 
Nous a v o n s s ignalé en son temps la 

plainte déposée pan- u n Anzinois contre une 
certaine l irme de la"banlieue paiisietiwe, ac
c u s é e d'escroquerie a u x b o n s de cess ion. 

U n habitant de Raismes , M. Majolini, de
meurant 28, l u e do Deuvrages , vient d'être 
victime, lui auss i , de cette Société fantôme 
dont il était l'agent régional. 

Il Vient d'adresser une plainte à M. le 
Procureur de la République à Valencit<.ines 
dans laquelle il déclare que le directeur de 
Ja firme eusv i sée a pris posseskm dans di
vers comptoirs d'achats de la reconstitution, 
de marchandises d iverses pour une s o m m e 
s 'é levant à 375.000 francs environ. Oes mar
chandises étaient en levées contre la remise 
de bons de ces s ion que les c l ients laissaient 
suivant certaines conditions passées par 
contrat. 

Ces niarcliandis^s ont été expédiées dans 
^es u s i n e s de ladite Société où el les devaient 
rester toujours d'après le contrat, l'entière 
propriété du œss ionna ire jusqu'au moment 
de Ta vente après Iraïisformatiems éven
tuelles. 

Depuis lors, sauf quelques paiements 
fractionnaires à quelques cess ionnaires , au
cune suite n'a été donnée à toutes l e s récla
mat ions adiressées au s iège social. 

Il paraîtrait m ê m e qu'il resterait bien peu 
en dépôt des marchandises a ins i acquises . 

Les achats dateraient de juin e t juillet 
1922 e t auraient été effectués pnncipalement 
dans les comptoirs d'achats de Valenciennes 
Cambrai et du c a m p de Sartory. * 

Le Parquet, saisi , n e manquera certaine
m e n t p a s d'apporter sur cette affaire toute 
la Jumière désirable. 

Une graVe crise-minière 
possible en Angleterre 

Londres, 25. — Le refus de la Chambre 
des c o m m u n e s de voter une loi sur les sa-
laireslaires d e s mineurs pourrait provoquer 
une nouvel le e t grave crise dans l'industrie 
minière. Il est probable que, avant la con
férence d e la Fédération des mineurs qui 
doit s e réunir à Folkestone, on v a pressen
tir les propriétaires afin de trouver le m o y e n 
d e préparer une entrevue entre l e s repré
sentants des ouvriers et ceux des patrons. 

Atrocement déchiqueté 
par le train à Bully 

LA VICTIME EST U N CANTONNIER 
O U I . S O U S P E U , ALLAIT P R E N D R A 
SA RETRAITE. 
Lundi eprès-midf, un teruible aecidati / 

mettait en émoi Le> populeux quartivr d e lit 
gare de BuHy-Orenuy. L'ouvrier cantonnier1 

Fauchois Alfred, 00 <ins, étant occupé û \ti 
réfection de-s voies, fut happé par un wagort 
qui était retoiilé dans une voie de g a r a g e 
tjuand les premiers secours arrivèrent, i l 
n 'y avait plus qu'un cadavre affreuisemetitl 
muti lé . I.c ni-aîlieurenx devait prendre s o u * 
peu sa ictraite, et il laisse une veuve . 

OERNIERE HEURE 
De la "coco" pour les soldats 

en pays occupés 
LV BANDE OUI ALLAIT LV VENDRE ' . 

A ETE ARRETEE A ANVERS 
Bruxelles, 25. — ,D>j noire corr. paît... —' 

La police d'Anvers a arrêté aujourd'hui una 
bande de trafiquants de cocaiw. Ils ont été 
sm-pi-j-; au moment où i'.s faisaient des petit.-»! 
paquets de la terribl». drogue qu'ils se propo-1. 
.soient de vendre aux soldats en occupation dans' 
la Ilulir. 

5*CX— 

La Belgique reste sans ministère . 
Bruxelles, 25. — On n* peut pas encore con-' 

sidérer la d i se uiinistoriellu comme dfr»rrt L,..I 
résolue dans un lies brrf délai. Les divers iicM 
de vues entre les membres da la gauese mo
rale et les membres do la droite .̂ ont encore Uou 
profondes pour qu'on puisse prévoir un accord 
comme prochain. 

Le* Chambrer seraient convoquées jeudi 
prochain. 

Un train aérien tomba à Brooklyn 
SIX Tl ES, QLAHANTE BLESSES 

Naw-York, 25. — Cet aprèMnidj par milite da 
la rupture d'un H\O deux voitures d'un Irait! 
aérien sont tombées dans le district de Bruo» 
l»lyn, six personnes ont êto tuecs et r/u.u-anh» 
blessées. L'n accident analopuo s'était produit il 
y e. quinze ans et il v avait eu sept tues. 

DERNIERE HEURE SPORTIVE, 
La grande semaine d'escrime hollandaise 

L'EUL'IPE. BELUE A ETE VICTORIEli?E 
Lahaye, 25. — A la grande semaine d'eseiûu4 

Hollandaise, l'équipe représentative iclga d« 
IVipee a battu l'équipe, française par huit vio< 
loires centre 7. La Belgique a battu l'équipe, 
hollandaise par 8 victoires a 7 et a sa^ue l.| 
grande semaine d'escrime. 

Classement final : Ire Belgique : 2e France ; i% 
Hollande. 

L'an des favoris du Tour de France 
a abandonne 

Le Havre, 25. — On annonce l'abandon d'un 
dea favoris du Tour do France cycliste : la 
belgo Sellier ; le champion de Belgique, a pria 
cette décision par suite de l'impossibilité où il 
se trouvait do disputer régulièrement sa cttancei 
souffrant des Kenuux, 7 
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LÀ MANGEUSE DE CŒURS 
-i GRAND ROMAN D'AMOUR 
| o-o-o ET DE PASSION c-o-o ]=[ PAR 

JEAN DEMAIS ]-
DEUXIEME PARTIE 

Du "Bonheur sur des Ruines... 
iSulte) 

« Ce malheureux était connu dans bien d€3 
mai sons de commerce de Paris . . . où, entre 
comptables , on a parfois des relations con
fraternelles. . . e t je ne voulais pas que, si le 
hasard m e faisait demander un emploi dans 
u n e de ces maisons , quelqu'un ni'y jetât à 
la face a v e c un sourire un peu méprisant : 

« Ah ! vous c lés la fille de Jacques Mo-
i c s l i er ' . . . . . 

« C'était ensuite parce que je ne voulais 
p a s que lui, mon père, put jamais nous re
trouver, mon frère e t moi.. . 

u II avait , me semblait-il, perdu a jamais 
tous droits sur nous en nous abandonnant 
en même t emps que notre mère. . . 

u Et pendant des années . . . je dois 1 ajou-
»pr i'ai raisonne de la sorte j u s q u a u tour, 
encore tout récent, où j'ai compris q u u n 
nùre ne cesse jamais d'être un père... corn-
m e , tenez, m e le rappelait tout à 1 heure 

y ° ^ M a f | s ! ce jour-là.. . le mien venait d e mou
rir û 

Andrée s e tut, s'abandonnant un instant 
au souvenir qu'elle venait d'évoquer... ce 
souvenir qui était parfois pour elle comme 
un remords. . . 

Pendant ce s i lence, le comte d'Armoise 
s e sentait d e son côté momentanément dé 
tourné des événements que lui rappelait la 
jeune femme par ces mots ; « Un père no 
cesse jamais d'être un père, comme m e le 
rappelait tout A l'heure votre fils ». 

Dans le désarroi effroyable que mettait 
v is iblement e n lui l'apparition de l'ex-Ger-
maine Landry, ces mots versaient sur eon 
c œ u r une sorte d'apaisement.. . comme une 
câu fraîche adoucit la fièvre d'un iront brû
lant. „ 

Mais ce sent iment a évanouit bien v i t e -
car déjà la jeune femme reprenait : 

Quand j'eus achevé mon récit, que 
v o u s aviez interrompu parîois d'exclama
tions compatissantes , j 'avais déjà l a con
viction que m a cause ctait gagnée auprè» 
de vous. , , . . 

« Et, en effet, vous m e déclariez a lors 
j'entends encore vos moindres mota, ar

ticulés d'une voix pleine de bonhomie et 
d'affabilité : . • j . 

H — M a pauvre e n f a n t . , peu importe 
\oru'un règlement a'oogose à votre entrée 

dans m e s bureaux. . . a u qu'il n e s'y trouve 
actuel lement aucune p lace! . . . m a maison 
v o u s est ouverte. Pour débuter, je^io voue 
donnerai- que cent cinquante francs par 
mois . . . ce qui es t modeste . . . , mais , s i vous 
vous intéressez a votre travail, s i vous avez 
a coeur de m e tenir compte de l'exception 
que je fais e n votre faveur aujourd'hui et 
qui peut constituer un précédent regretta
ble.. . vous aurez vite de l'augmentation.. . 
D'ailleurs, je m'intéresserai personnel lement 
& ce que voue ferez... et en définitive, je se 
rais surpris que vous ayez à regretter la 
confiance que v o u s venez de me manifester. 
Quand voulez-Vous commencer ? 

« — Mais tout de suite l tout de suite t m'é-
criai-je... 

» Et, avec de nouvel les larmes , ma i s des 
larmes die joie et de reconnaissance cette 
toi», j'ajoutai : 

— A h ! monsieur. . . c o m m e je vais m'ap-
pliquer à vous donner satisfaction pour 
vous remercier de votre bonté. 

« J'étais s i heureuse de votre décision e t 
j 'avais tel lement peur de vous contrarier 
qu'avant de vous quitter, je ne voulais pas 
vous faire une autre demande. . . que m a si
tuation présente aurait cependant bien jus
tifiée : celle de me faire verser chaque se
maine un acompte sur m e s appointements , 
jusqu'au moment o ù je pourrais attendre la 
fin de chaque mois .pour les toucher.. . 

n Je n e m'étonnais même paa que, sa
chant dans quelle détresse je m e trouvais 
à cette heure, vous ne m'en ayez p a s de 
vous-même fait la proposition... 
, « Et, quelques instants après , .je prenais 
possess ion dé m a place... plus décidée que 
jamais à travailler avec courage. 

« J'emportais de notre entretieta. une im
pression tellement réconfortante que je m e 
voya i s déjà conquérir chez vous une situa
tion dé plue en ulus imnortante. . . dont l e s 

ga ins m e permettraient de m e n e r à bien la 
tâche que j 'avais entreprise e t qui était 
d'élever m o n petit frère— m * i Jeannot 
ohéri. . . 

K Mon. pauvre Jeannot ! Où est-il a cette 
heure ?... 

Un soupir soul igna la pensée qu'elle don
nait ,au mil ieu de ce récit, à l 'enfant dis
paru, toujours si présent à son esprit que, 
m ê m e à ce t instant où d'autres préoccupa
tions devaient être e n elle, il s'y trouvait 
efccore... 

Mais e l le redevenait auss i tôt souriante e t 
apaisée pour déclarer : 

— Cela, c'est une autre histoire— à la
quelle vous avez été u«i instant mêlé . . . m a i s 
dont nous n'avons p lus à nous entretenir. . . 
puisquo vous ne savez pas plus que moi ce 
qu'est devenu le cher petit. 

« Revenons à notre sujet prî.icipal... 
« Vous ne m'aviez pas trompée e n m'an

noncent que vous alliez v o u s intéresser à 
mon travail et le suivre d e près.. . car, cha
que jouir, voue entriez dans <la pièce o ù je 
travaillais avec quelques autres employées 
pour me demander si j'étais satisfaite, pour 
regarder ce que je faisais . . . me quittant tou
jours sur oes mots que vous accompagniez 
de votre bon sourire du premier jour : 

R— Allons, ça marche. . . ça marche très 
b ieA! 

« J'étais -vraiment confuse de tant d'atten
tion pour m a modeste personne, m a i s e n 
m ê m e temps très fiera de me montrer digne 
de votre bonté à mon égard.. . et je fermais 
obst inément l'oreille aux r icanements dont 
m e s compagnes do travail semblaient sa
luer votre départ après chacune d e vos vi
s i tes . . . 

— D'ailleurs, quelle signification pou
vaient avoir ce» r icanements à m e s yeux. . . 
s inon que vous étiez, c o m m e beaucoup d s 
Dation* — m e m * les meiMrars — peu a imé 

d e certains employés qui, par parti-piîs, dé
testent parfois injustement celui qui les 
paie. 

« Bref... r ien ne pouvait troubler m a quié
tude, mente les soucis matérie ls de mon 
existenqe,qiii s'étaient c o m m e aplanis d'eux-
m ê m e s d e s l ' instant où j 'avais pris place 
parmi voti'o personnel : la nourrice de mon 
lrère voulait bien patienter jusqu'à la fin 
du mois, et m a logeuse non seulement m e 
faisait crédit jusqu'à la m ê m e époque, pour 
m o n gîte.. . ma i s encore y avai t spontané
m e n t ajouté l e couvert à des conditions 
peut-être exagérées . . . mais que justifiaient 
presque les facilités qu'elle me donnait en 
ne me réclamant pas eon dû au jour le jour, 
c o m m e précédemment . . 

« Je n e n attendais pas moins, avec une 
v ive impatience la fin du premier mois , où 
j 'al lais pouvoir m'acquitter de m e s dettes 
envers a'aussi obl igeantes personnes*.. 

« Cette date vint enfin. . . 
« Quelle n e fut pas m a surprise quand, 

au moment où je me présentais c o m m e tout 
le monde au guichet de la caisse , je m'en
tendis faire cette réponse : 

« — C'est M. d'Armoise lui-même qui 
vous réglera vetre mois . . . Attendez qu'il 
vous appel»e... 

<< Que voulait dire celte mesure vraiment 
exceptionnelle ? 

« Jamais , certainement, le président du 
Conseil d'administration de la célèbre mai
son d'automobiles n'avait agi de la sorte 
pour personne.. . et en tout c a s pour une 
employée d'une'catégorie auss i modeste que 
la mienne. . . 

« J'en étais, toute tremblante e n regagnant 
m a place sous les regards un peu fiBrquols 
de m o n entourage... 

« Car la seule pense* qui m'était venue 
était la. su ivante : on avait du m e desservir 
dans votre esprit, ou bien j s v a i a commis. 

à mon insu quelque «rosse bévue . . . et v o W 
alliez me congédier purement et simplement! 
en nie reprochant de m'être montrée si p e u 
digne de votre iLtérèt... 

« Pourtant, la veille encore, vous étiez eru 
tré comme tous les jours dmis mon bureau} 
et vous vous étiez montré paternel e t bien» 
veillant, ainsi qu'à l'ordinaire... 

« J'avais hâte d'êtrb fixée... ma i s mon ait* 
goisso devait durer longtemps ejjcore, cafl 
la journée s 'acheva s a n s qule vous m'eus» 
siez fait demander, et ce fut seulement àt 
s ix heures, à l'instant précis où tous lea 
employés f i laient quitter le bureau et oui 
j'allais en faire de même, qu\rn garçan-vint 
me chercher de votre part.. . 

Andrée arravait ceratinement là. au point 
culminant 6m son récit, et celui-» i allai( 
s a n s doute devenir particulièrement désa. 
gréablo au comte d'Armoise, car, relcvan( 
soudain la tête, il regarda la jeune femme; 
d'un air presque suppliant, par quoi il sem« 
blait lui demander : 

— N'en dites pas davantage. . . 
Mais, implacable, feignant do net pai( 

avoir meraqué l'altitude imptaranle de son 
beau-père, elle continuait sans s'arrêtefl 
même uiie seconde : 

— Tout de suite, en entrant dans votre 
cabinet, je sent is que je m'étais a larmée al 
tort... Vous aviez votre sourire amical d e s 
autres jours. . . plus amical même. . . et, dès 
que .j'eus franchi le seuil de la pièce, vous 
en refermiez vous-même la porte derrière 
moi en vous écriant, tandis que, sans qua 
je m'en aperçusse, vous poussiez le verrou 
de cette porte : 

n — En bien, voici le moment où vou4 
allez être récompensée de toutes vos peines 
d'un mois , m a chère enfatit... 

fciU ummt( 
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